
24 décembre 1698 
Jean et Daniel Pourtaud, laboureurs a charrue Meschers, vendent une terre située à La 

Castille Semussac, à autre Daniel Pourtaud, laboureur Fontenille Semussac. 
 
 
 
 

Aujourd’huy                             vingt quatriesme 
decembre mil six cent quatre vingt dix huit 
apres midy pardevant le notaire soussigné 
presents les temoins bas nommés ont este present 
et personnellement etablis en droit Jean et  
Daniel portault laboureurs a charrue demeurant 
au bourg de meschers d’une part, et autre Daniel 
portault aussy laboureur demeurant au lieu 
de fontenille paroisse de Semussac chatelenie 
de talmon sur Gironde d’autre part les quels dits 
Jean et Daniel portault de leur bon gré et 
vollonté ont baillé cedde quitté delaissé et 
transporté a titre de rante seconde arrière 
foncière et perpetuelle audit Daniel portault 
stipullant et acceptant scavoir est un morceau 
de terre labourable situé au lieu appellé la 
Castille en la paroisse de Semussac tenu a 
rante de l’abbaye de Sablonceau au debvoir 
les parties n’ont pu declare pour la 
------  -------  piere contenant environ 
----  quarreaux confrontant d’un costé au 
chemin qui conduit de meschers a Coze, d’autre 
costé au pré de        chardavoine et des blondates 
d’un bout a la terre de piere quantain au 
 



 
 
soleil couchant, d’autre bout a la terre du dit 
acquereur au soleil levant ledit arrantemant 
et delaissement dudit lopin de terre fait pour et 
moyennant le prix et somme de trante trante 
trante sept sols six deniers payable par chacun 
an et chacun jour de st michel dont le premier 
payement commencera a la st michel prochaine 
pour continuer le payement de ladite vante de trante 
sept sols six deniers tant et si longtemps que ledit 
Daniel portaud et ses successeurs jouiront de ladite piece 
de terre cy dessus limitée specifiée et confrontée 
et en outre zera tenu payer ledit preneur ladite 
rante seigneuriale dhue pour ladite terre a ladite l-d--- 
cy par lesdits portaud bailleurs l’acquitant de tous 
arrerages droits seigneuriaux troubles debtes et 
hypotecques jusques a ce jour, et est convenu 
entre les parties que ledit preneur sera tenu 
eteindre et amortir ladite vante de trante sept 
sols six deniers moyennant la somme de trante 
sept livres dix sols dans quatre ans prochains 
venans a deux termes scavoir dans deux ????? 
ans datte des presentes la somme de dix huit livres 
quinze sols trois deniers, et autre pareille somme de 
dix huit livres quinze sols trois deniers dans quatre 
 
 
 
 
 
ans datte des presentes, moyennant laquelle dicte 
somme de trante sept sols six deniers lesdit jean et 
Daniel portaud se sont demis desaisis et devestus 
de ladite piéce de terre cy ont saizy et vestu le dit 
preneur et icelluy mis en possession verballe au-- 
consentement que ledit preneur en face et dispose 
a son plaisir, ce que les parties ont ainsy voullu 
stipullé et accepté promis et jure l’entretenir 
a peines de tous depens dommages intherets et les 
obligations renonciations, soubmissions, jugement 
et condemnation au cas requis fait et passé au 
bourg de meschers au tablier dudit notaire en 
presence de Jean Renoulleau marchand demeurant 
au lieu de chez fauveau paroisse d’arces chavie 
de Thalmon et piere garnier aussy marchand 
demeurant au bourg de meschers tesmoins a ce 
requis et ont tous lesdits portault preneur 
et bailleurs declaré ne scavoir signer de ce 
enquis signé au registre Renouleau piere 
garnier et de moy notaire controllé au 
bureau de meschers par Duplessy de luy signé 
et de moy et a payé une année de prix verballement 

Extrait du registre Laperriere notaire 
  cy devant 
 



 
 
 
13L 15S Le deux fevrier 1800 j’ay donné a Jan et Daniel pourtau 

la somme de treize livres quinze sols dan un Louis d’or don 
il on prise caincante et quatre sou pour l’ainterais 
reste pour onze livres de payer sous la somme s-d---- 
 
 
 
 
 

 
Le second de janvier mil sept cent un nous jean et Daniel pourtaud faizant tant 
pour nous que pour nos freres et sœurs avons recu tout prezantemant que 
au paravant ses prezantes de daniel pourtaud et notre couzin cy nommé au présent contract 
----ss--- escrit la somme de dix huit livres quinze sols trois deniers pour la moitié de 
l’amortissement du principal contenu audit contract ensemble la rante seconde des termes 
eschüs jusques au jour et feste de st michel dernier dont nous le tenons quitte et 
prometons faire tenir quitte envers quy il apartiendra sans préjudice du 
terme quy court despuis la st michel derniere pour la somme de dix huit 
livres quinze sols trois deniers pour la moitié restante pour l’amortissement des 
biens y només audit contract et d’autant que nous ne savons signer nous avons prié 
les soubzsignés de signer a nostre requeste ledit jour et le receu que lesdits pourtaud 
auroie peu donner et le présent ne serviront que d’un seul 
 
pierre sieu-- a la-qu----- des dix pour 70 sols 
   --aybabe la       -la----  --  deux pourtaud 
 
Le troiziesme juin mil sept cent trois nous jean pourtaud, jean maud et comme mary 
d’Elizabeth pourtaud Suzanne femme veufve de Daniel pourtaud ; et glaud-- pourtaud 
femme de Barthelemy faure et encore lesdit maud et faizant pour pierre pourtaud avons 
receu presantement et Daniel pourtaud nostre couzin cy nommé au present contract la somme de 
dix huit livres quinze sols trois deniers pour le restant de l’amortissement -- lieux cy nommés au 
présent contract, ensemble la rante seconde de ladite somme cy pris le jour de la st michel mil sept 
cent jusques a ce jourd’huy dont du cout nous tenons quitte ledit Daniel pourtaud et d’autant 
que nous ne savons signer nous avons prié lesdits soubsignés de signer a notre requestre 
 
 Brignon a la requeste desdits pourtau et enaudet 
 et fumé D Raoul  a la requeste desdits pourtaud 
  enaudet et  fumé 
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